
 
Extrait du procès-verbal 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Ville de Sutton tenue à huis clos par visioconférence le 1er 

février 2021, à 19h30, et à laquelle étaient présents le maire Michel Lafrance et les membres du 

conseil suivants : 

 

Mesdames les conseillères Dominique Parent, Patricia Lefèvre et Lynda Graham, et messieurs les 

conseillers Daniel Martin et André Forest. 

 

Étaient également présents messieurs Pascal Smith, directeur-général, Louis Pilon, directeur projets 

spéciaux et greffier adjoint, et Jonathan Fortin, greffier, et madame Suzanne Lessard, trésorière, et 

Alain Beauregard, directeur de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. 

 

Poste #4 vacant. 

 

 
2021-02-035  ADHÉSION À LA DÉCLARATION D’ENGAGEMENT SUR LA 

DÉMOCRATIE ET LE RESPECT 

 

CONSIDÉRANT QUE la polarisation de l’opinion publique dans les médias 

traditionnels et particulièrement dans les médias sociaux entraine une multiplication de 

déclarations agressives et de gestes d’intimidation à l’égard des élues et élus 

municipaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE la démocratie ne peut s’épanouir que dans une ambiance de 

respect mutuel entre la population, les personnes élues pour la représenter et 

l’administration à leur service; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce phénomène a pris de l’ampleur depuis le début de la crise 

de la COVID-19 en 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intimidation, la menace et la violence verbale n’ont pas leur 

place dans une démocratie et ne favorisent en rien la confiance ainsi que la 

reconnaissance qu’a la population envers ses institutions démocratiques; 

 
CONSIDÉRANT QUE le respect est un élément fondamental d’une société 

démocratique qui exige à son tour la reconnaissance fondamentale de grandes libertés 

dont notamment la liberté d’expression; 

 
CONSIDÉRANT QU’une démocratie respectueuse honore la fonction d’élue et élu et 

consolide la qualité et l’autorité des institutions; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a lancé une 

campagne nationale sur la démocratie et le respect; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration de l’UMQ ont adopté 

le 4 décembre 2020 la déclaration d’engagement suivante :  

 
« Notre démocratie prend ses racines dans notre histoire. Nous choisissons 

celles et ceux qui nous gouvernent. En démocratie, nous pouvons tous être 

candidates, candidats pour assumer une charge publique. Quand il y a des 

élections, les citoyennes et citoyens délèguent l’administration du bien commun 

à des gens qui offrent leurs services, comme nous. Cette façon de gérer nos 

milieux de vie, nos régions, nous a permis d’atteindre un niveau de vie parmi 

les plus élevés au monde, d’évoluer en sécurité, d’avoir la possibilité de mener 

notre vie comme nous l’entendons et de s’exprimer en toute liberté. 

 

La démocratie prend vie dans le débat et dans le choc des idées. Elle est 

possible tant que les gens se respectent. Or, par les temps qui courent, notre 

démocratie est trop souvent malmenée par des incidents malheureux : 

incivilités, manque de respect, menaces, intimidation et usurpation d’identité. 

Depuis quelques années, notamment avec la montée en popularité des réseaux 

sociaux, le débat vigoureux mais respectueux est trop souvent remplacé par les 

insultes, les menaces et l’intimidation. 
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C’était vrai avant la pandémie. Mais celle-ci est venue aggraver cette façon de 

faire. Que cette difficile situation soit source d’inquiétude, d’anxiété, c’est 

normal. Que l’on soit parfois en désaccord avec les décisions des autorités, 

c’est normal. Mais il n’est pas acceptable que des femmes et des hommes qui 

exercent une responsabilité publique au service de leurs concitoyennes et 

concitoyens soient intimidés, poussés à la démission, parfois même menacés de 

mort, ou contraints de se déplacer avec une protection policière. 

 

Dans moins d’un an se tiendront les élections municipales dans toutes les 

municipalités du Québec. D’ici là, il nous faut prendre soin de notre 

démocratie. Il nous faut renouer avec un débat respectueux des personnes et 

des institutions pour prendre ensemble les meilleures décisions. Rappelons-

nous que les élues et élus et les titulaires de charges publiques s’engagent pour 

le mieux-être de leur population. Favorisons l’engagement politique, ne le 

décourageons pas. 

 

Comme élues municipales et élus municipaux, nous sommes fiers de servir nos 

concitoyennes et concitoyens. C’est pourquoi nous appelons au débat 

démocratique dans le respect. Nous disons : “La démocratie dans le respect, 

par respect pour la démocratie”. Et nous invitons les élues et élus de toutes les 

municipalités du Québec à joindre le mouvement. » 

 

Sur la proposition de Dominique Parent 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal adhère à la déclaration d’engagement ayant pour thème « La 

démocratie dans le respect, par respect pour la démocratie ». 

 

QUE le conseil municipal s’engage à accompagner les élues et élus municipaux ainsi 

que toutes les sphères de la gouvernance municipale pour valoriser la démocratie 

municipale et consolider la confiance envers les institutions démocratiques. 

 
QU’une copie de cette résolution soit transmise à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité 

  

 

Extrait certifié conforme 

Donné à Sutton, Québec 

Ce 4ième jour du mois de février 2021 

 

 

 

 

 

Jonathan Fortin, LL.B. 

Greffier 


